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Avant-propos 

On sait que 1'essentiel de la matiere du secret 

professionnel tourne autour de l'art. 458 du Code Penal qui 

enonce: "Les medecins, chirurgiens, officiers de sante, phar-

maciens, sages-femmes et toutes autres personnes depositaires, 

par etat ou par profession, des secrets qu'on leur confie, qui 

hors le cas ou ils sont appeles a rendre temoignage en justice 

et celui oil la loi les oblige a faire connaitre ces secrets, 

les auront reveles, seront punis d'un emprisonnement de huit 

jours a six mois et d'une amende de loo fr a 5oo fr." A son 

tour l'article 3o9 du meme Code reprime les agissements des 

gens de service qui divulguent des secrets d'affaires de l'em-

ployeur dans un but de concurrence ou dans l'intention de 

nuire. Il est egalement interdit aux fonctionnaires de divul-

guer les affaires de service. 

Pourtant, l'art. 458 du Code Penal parait, a pre-

mière vue, peu inquietant, puisqu'il impose expressis verbis 

le secret professionnel aux medecins,chirurgiens, officiers 

de sante, pharmaciens et sages-femmes. Mais qui sont les 

autres personnes, depositaires, par etat ou par profession, 

des secrets qu'on leur confie, que ce meme article mentionne? 

On constate qu'avec l'evolution industrielle et 

economique, avec la complexification des structures politiques 

et des institutions internationales, le nombre des confidents 

necessaires ne cesse de croitre dans tous les domaines et leur 

situation devient de plus en plus delicate tant a l'egard du 

secteur public (justice, administrations, organes de sur - 

veillance) qu'a l'egard des interets prives ou des tiers. 

S'ajouterent d'abord aux personnes mentionnees les 

assistantes sociales, les experts judiciaires et les avocats. 

Puis, a une date beaucoup plus recente, les banquiers et les 

etablissements bancaires. Dans cet ordre d'idees, le reglement 

grand-ducal du 24 mars 89 sur le secret bancaire en matiere 

fiscale suscitait de vives inquietudes et de profonds remous 

dans les milieux communautaires. I1 n'en reste pas moins que 

desormais le secret professionnel semble applicable a tous 

les professionnels du secteur des banques, des etablissements 



de credits, des societes de participation financiere et des 

etablissements de credit. 

Dans la suite, les assureurs sont venus renforcer le 

large groupe des confidents a qui on confie des secrets. Eux aussi 

tombent sous l'emprise de l'article 458 et ils sont donc tenus au 

secret face a l'administration fiscale. Enfin le meme sort est reserve 

aux reviseurs d'entreprise et it guette les experts-comptables parti-

culierement exposés aux investigations de la fiscalite. L'article 458 

parait donc impardonnable. 

Mais déjà des tendances a de serieuses restrictions 

s'annoncent. Sur le plan communautaire, on prepare des mesures pour 

Imposer l'obligation de fournir les informations necessaires en cas de 

presomption de faute grave. Et c'est ici que le bat blesse les luxem-

bourgeois qui se voient peu a Fellamends a assouplir leur position en 

matiare bancaire. 

Mais, d'autre part, la criminalite d'envergure interna-

tionale, surtout le criminel trafic de la drogue, pourrait tirer profit 

du secret professionnel impose aux banquiers et en beneficier pour pro-

ceder sans danger au blanchiment d'argent. Actuellement la banque semble 

ne pas avoir le droit de denoncer les suspects, alors qu'a l'etranger or. 

s'apprete a lever le secret bancaire dans de tels cas. Le moins qu'on 

puisse dire, c'est que cette situation lave chez nous, a son tour, de 

graves problemes qui meritent une discussion approfondie. 

Je n'ai plus besoin de vous presenter notre conferencier. 

Notre confrere Andre Elvinger, remarquable juriste et expert avise dans 

le droit des entreprises, apprecie tant par la rigueur de son raisonne-

ment que par la precision parfois trarvhante de l'expression et le dyna-

misme de ses idees, nous a déjà presente, avec sa maitrise bien connue, 

bon nombre de sujets tras actuels et nous garderons de ces discussions 

un souvenir reconnaissant. Membre-expert de la Commission Benelux pour 

l'etude de l'unification du droit, Andre Elvinger est encore membre du 

comite executif de l'International Fiscal Association et vice-president 

de la section belgo-luxembourgeoise de cette organisation. Je suis donc 

convaincu que tons les assistarrtitireront un grand benefice de l'analyse 

de ce sujet d'actualite et de la discussion subsequente. 

Edtond WAGNER 

President de la Section 



LE SECRET PROFESSIONNEL DANS L'ACTUALITE 

L'actualite dont j'aurai a vous entretenir se manifeste tout 
d'abord par l'extension du cercle des personnes auxquelles it s'impose et 
qui ont le droit de l'invoquer. 

Dans une deuxieme partie de cet expose, je traiterai des res-
trictions dont risque d'être affects le secret professionnel devant cer-
taines exigences de l'ordre public national, communautaire et interna-
tional. 

Je m'efforcerai enfin de tirer une conclusion de la presence de 
ces tendances en apparence contradictoires. 

I. 

1. LES TITULAIRES CLASSIQUES DU SECRET PROFESSIONNEL:  

Rappelons le texte de l'article 458 du Code penal: 

Les medecins, chirurgiens, officiers de sante, pharmaciens, 
sages-femmes et toutes autres personnes depositaires, par etat 
ou par profession, des secrets qu'on leur confie, qui, hors le 
cas ou ils sont appeles a rendre temoignage en justice et celui 
00 la loi les oblige a faire connaitre ces secrets, les auront 
reveles, seront punis d'un emprisonnement de huit jours a six 
mois et d'une amende de 100 a 500.- francs." 

Quant au cercle des personnes detenteurs de secrets qui tombent 
sous l'article 458 du Code penal, it resulte du texte-meme que l'enumera-
tion qui y figure, et qui ne comprend que les professions relevant de 
l'art de guerir, nest pas limitative (Cour, 17 decembre 1955, XVI, 409). 



Ainsi, la jurisprudence a egalement fait application de l'ar-

ticle 458 aux experts judiciaires en s'exprimant comme suit: 

L'expert n'est oblige de communiquer le resultat de ses recher-

ches qu'a l'autorite par laquelle il a ete commis, mais lors-

qu'il est appele a deposer dans un autre litige, it reste lie 

par le secret et n'est pas tenu de reveler les faits qui lui 

ont ete confies anterieurement en sa qualite d'expert." 

Toujours dans le sens large du texte, un arret de la Cour du 15 

decembre 1970 (XXI, 421) applique l'article 458 du Code penal aux assis-

tantes sociales, regies par la loi du 18 novembre 1967 portant reglemen-

tation de certaines professions paramedicales. 

Par contre, l'applicabilite de l'article 458 a ete ecartee en 

ce qui concerne les imprimeurs et editeurs de journaux (Cassation, 26 

fel/I-ler 1918, X, 329) et les journalistes et directeurs de journaux 

(Cassation, 21 mars 1957, XVII, 43). Ceci pour des raisons evidences, 

s'agissant de ceux qui ont vocation non pas a tenir le secret, mais a le 
porter au grand jour. 

Personne n'a jamais mis en doute que l'article 458 s'applique 

aux avocets. I1 n'a cependant pas paru inutile aux redacteurs du projet 

de loi sur la profession d'avocat (doc. parl. 3273) depose le 30 sep-

tembre 1988 de confirmer l'obligation au secret de l'avocat, voire de 

l'etendre. 

En effet, ce projet dispose en son article 31 (1) qu'"en aucun 

cas et meme en justice, l'avocat ne doit reveler les secrets dont il est 

devenu depositaire en raison de sa profession". 

Pour bien saisir la portee de ce texte, it convient de rappeler 

l'interpretation que la jurisprudence a faite de l'article 458. 

Cette disposition impose donc aux personnel auxquelles elle 

s'applique de garder le secret quant a tout ce qu'elles savent de par 

l'exercice de leur profession. Par exception, l'article 458 les dispense 

de ce secret lorsqu'elles sont appelees a temoigner en justice. Mais 

cette dispense n'implique pas, d'apres la jurisprudence, obligation. Des 

lors, le professionnel soumis a l'article 458, appele comme temoin en 

justice, peut temoigner mais n'y est pas oblige. C'est donc a ce profes-

sionnel lui-meme qu'il appartient de decider, selon sa conscience, s'il 



divulgue un secret parce qu'il estime que c'est dans l'interet de la 
justice ou, le cas echeant, dans l'interet de son client. 

Par derogation a la regle generale ainsi elaborde de longue 
date par la jurisprudence, le texte de l'article 31 du projet de loi sur 
la profession d'avocat entend rendre absolue l'obligation au secret. 
L'avocat ne pourra donc plus reveler de secret en justice comme it pou-
vait le faire selon l'article 458 du Code penal, et ce meme au cas ou it 
estimerait que son temoignage serait dans l'interet de la justice, voire 
meme de son client. 

Ayant ete etroitement associe a l'elaboration de ce projet, je 
crois pouvoir dire que cette disposition prend son origine dans une pro-
position personnelle de feu notre membre d'honneur le Ministre de la 
Justice Robert Krieps. 

Ceux qui se sont rallies a cette proposition - et le barreau 
ne 1'a pas fait sans de serieuses hesitations - ont estime que d'une part 
l'avocat, lorsqu'il temoigne pour son client, est un mauvais temoin, que 
par ailleurs l'abstention de temoignage peut etre interpretee en defaveur 
de son client et qu'enfin, devant 1'internationalisation du crime, l'avo-
cat risque de subir des pressions soit de la part des malfaiteurs, soit, 
a l'oppose, d'autorites etrangeres: si du moins on se rallie a la these 
suivant laquelle la justice au sens de l'article 458 est egalement la 
justice etrangere, question sur laquelle ma recherche est restee infruc-
tueuse, un avocat appele a temoigner devant une juridiction etrangere, 
des lors qu'il ne peut dire que le temoignage lui est interdit, risque 
d'y subir des contraintes, voire des condamnations. 

Sur deux autres plans, le meme article 31 du projet de loi sur 
la profession d'avocat etend l'obligation au secret de l'avocat: 

Tout d'abord, i1 sanctionne le secret de l'instruction en ma-
tiere penale en interdisant a l'avocat de communiquer des renseignements 
extraits du dossier ou de publier ou faire publier des documents, pieces 
ou lettres interessant une information en cours. I1 ne s'agit plus ici 
tant de la protection du secret du client que de la protection du secret 
de l'instruction que detient le parquet, le juge d'instruction ou le 
tribunal. 

D'autre part, l'article 31 consacre la pratique actuelle quant 
a la protection du secret au lieu de travail de l'avocat et dans ses 
communications en imposant, lors de toute mesure d'instruction civile ou 
criminelle, qu'il n'y soit procede qu'en presence du batonnier ou de son 
representant ou ceux-ci dement appeles. 



2. LES TITULAIRES NOUVEAUX DU SECRET PROFESSIONNEL.  

1) Le banquier: 

L'opinion a prevalu depuis assez longtemps chez nous et en 

France, mais non en Belgique, que compte tenu de la generalisation des 

paiements par compte et du credit, le banquier est a considerer comme un 

confident necessaire. 

Par un mecanisme legislatif subtil, cette conception a ete con-

firmee sous forme d'interpretation dans 1'article 16 de la loi du 23 

avril 1981 repris par l'article 31 de la loi du 27 novembre 1984 relative 

a la surveillance du secteur financier. Ce texte qui permet la communica-

tion de certaines informations aux actionnaires majoritaires d'un eta-

blissement de credit, le fait "par derogation a l'article 458 du Code 

penal, qui interdit aux administrateurs, aux membres de organes direc-

teurs et de surveillance, aux dirigeants et autres employes des etablis-

sements vises a 1'article ler de la (..) loi, de reveler les secrets 

qu'on leur confie en cette qualite." 

Le secret bancaire qui est ainsi bien etabli, vient de faire 

1'objet d'un travail a la fois exhaustif et de haut niveau scientifique 
de M. Jacques Kauffman sous le titre "Le secret professionnel du banquier 

en droit luxembourgeois", publie dans la revue francaise "Droit et prati-

que du commerce international" (1990, tome 16, no 1, pages 73 a 105) et 

diffuse en meme temps dans la serie "Articles et conferences" publiee par 

la Banque Internationale a Luxembourg (cahier de septembre 1990). 

J'aurais mauvaise grace a repeter ce qu'il dit, d'autant plus 

que je partage les avis qu'il y emet, particulierement quant a l'unite du 

secret professionnel, qu'il s'agisse du civil ou du penal, et qu'il 

s'agisse des titulaires classiques du secret ou des nouveaux-venus. 

2) Les autres professionnels du secteur financier: 

L'article 31 de la loi du 17 novembre 1984 relative a la sur-
veillance du secteur financier ne s'applique qu'a ceux qui sont soumis a 

cette loi, a savoir aux etablissements bancaires et d'epargne, aux cais-

ses d'epargne et de credit organisees sous la forme d'associations agri-

coles ou de societes cooperatives, en pratique la caisse centrale et les 

caisses rurales Raiffeisen, et aux etablissements financiers non bancai-

res qui sont admis restrictivement a la collecte de depots. 



Aucune disposition analogue n'est venue expressement confirmer 
ou etendre le secret professionnel, tel qu'il est organise par le Code 
penal, aux autres professionnels du secteur financier. 

La question de l'applicabilite du secret professionnel sanc-
tionne par le Code penal se pose cependant au regard de l'avenement du 
reglement grand-ducal du 24 mars 1989 precisant le secret bancaire en 
matiere fiscale et delimitant le droit d'investigation des administra-
tions fiscales. 

Le titre de ce reglement ne doit pas induire en erreur: it re-
suite du cercle des personnes visees a Particle 4 que le reglement n'a 
pas trait seulement au "secret bancaire" proprement dit. 

En effet cet article 4 dispose qu'aucun renseignement aux fins 
de 1'imposition du contribuable ne peut etre demande 

aux etablissements de credit, 
aux autres professionnels du secteur financier, 
aux societes de participations financieres au sens de la loi du 31 
juillet 1929, 
aux organismes de placement collectif au sens de la loi du 30 mars 
1988. 

Rappelons l'origine de ce texte: 

Des incertitudes persistaient au regard du maintien en vigueur 
de certaines dispositions de la loi generale des impOts, qui nest autre 
que la "Abgabenordnung" allemande, telle qu'elle fut introduite pendant 
la derniere guerre mondiale et maintenue en vigueur, en derogation aux 
dispositions abrogeant les mesures prises par l'ennemi, par l'arrete 
grand-ducal du 26 octobre 1944 concernant les impots, taxes, cotisations 
et droits. La "Abgabenordnung" contient en particulier des dispositions 
permettant aux administrations fiscales de s'adresser aux tiers qui sont 
obliges de lui fournir des renseignements. La question se posait, au re-
gard de l'article 458 du Code penal, si l'investigation des administra-
tions fiscales, se situant dans un cadre quasi-juridictionnel - le di-
recteur des contributions etant juge de premiere instance en matiere 
fiscale - etait ainsi assimilde a l'enquete judiciaire ou si l'on se 
trouvait en presence d'un cas ou "la loi oblige" le confident "a faire 
connaitre le secret". 



L'opinion dominante etait que si la "Abgabenordnung" etait 
applicable dans l'ensemble, tel n'etait pas le cas pour certaines de ses 
dispositions, jugees incompatibles avec notre systeme juridique: parmi 
celles-ci le Conseil d'Etat, dans son avis du 23 mars 1989 sur le projet 
devenu le reglement grand ducal du 24 mars 1989, rangeait resolument 
l'article 175 qui consacre le droit d'investigation des administrations 

fiscales (Doc. parl. 3324 p. 11 sub. a)). 

L'Administration des Contributions Directes, quant a elle, 
avait comme pratique constante et reconnue de ne pas s'adresser aux ban-
ques pour l'obtention de renseignements. Cette "pratique administrative" 
trouvait sa repercussion dans certaines conventions contre la double 
imposition selon lesquelles aucune information n'etait a echanger avec 
l'Etat contractant dans la mesure ou l'administration n'obtenait pas ces 
renseignements a ses propres fins sur base de sa propre pratique admi-
nistrative. Les pratiques administratives etaient egalement visees a la 
directive 77/779 CEE assortie de la declaration du Conseil et de la Com-
mission actee au proces-verbal du Conseil (FIN. 773, doc. R/3004 f/77) 

qui en formulait la definition. 

Des pressions s'etaient exercees sur le Luxembourg pour que, 
dans le cadre de la Communaute, l'obstacle de telles "pratiques admini-
stratives" aux echanges de renseignements entre administrations fiscales 
soit lel/6. Tel etait l'objet en dernier lieu de la proposition de direc-
tive de la Commission presentee au Conseil des ministres le 15 fevrier 
1989 et visant a modifier la directive 77/799/CEE precitee. Aussi fut-il 
jugs necessaire de remplacer la pratique administrative par un texte 
legal. 

Les reactions de nos voisins et d'autres pays europeens ont 
varie entre l'admiration devant notre promptitude et notre courage - pour 
ne pas employer un autre mot - et l'agacement devant ce que certains ont 

considers comme une manoeuvre, en passant par la constatation plus objec-
tive que l'on etait du moins maintenant devant une situation claire et 
nette. 

Les polemiques ne convenant a notre institut, la question qui 

nous interesse dans le cadre de la presente communication est de savoir 
quelle est la portee de cet article 4. lorsqu'il exclut la demande de 
renseignements aux fins de l'imposition aupres des "autres professionnels 
du secteur financier". 

II faut d'abord retenir de ce qui precede que tant l'article 31 
de la loi du 27 novembre 1984 relative a la surveillance du secteur fi-
nancier que le reglement grand-ducal du 24 mars 1989 ne font qu'interpre-

ter (en ce qui concerne l'article 31) et "preciser" (en ce qui concerne 



le reglement du 24 mars 1989) le secret professionnel, a tel point que le 
Conseil d'Etat, dans son avis precite du 23 mars 1989, avait juge le re-
glement grand-ducal inutile. "Objectivement parlant", constatait-il, "il 
n'y a pas un reel besoin de legiferer". 

Cette opinion du Conseil d'Etat procede d'une conception tres 
large du secret professionnel, ceci en general et abstraction faite meme 
de son application particuliere au droit d'investigation des administra-
tions fiscales. I1 resulte en effet de son avis que le secret profession-
nel, qu'il considere comme allant de soi pour les professionnels du sec-
teur financier, doit exister egalement pour les investisseurs institu-
tionnels que sont les societes holding et les organismes de placement 
collectif. Et dans son raisonnement le Conseil d'Etat semble bien se re-
ferer au secret professionnel en tant que tel et non seulement a l'in-
terdiction d'investigation des autorites fiscales. 

A propos de l'article 4, le Conseil d'Etat s'exprimait en effet 
comme suit: 

" Le Conseil d'Etat s'est déjà prononce contre l'hypothese d'une 
survie en droit luxembourgeois de l'article 175 de la RAO ainsi 
que pour la possibilite d'une assimilation par le present pro-
jet, en matiere de secret professionnel, aux etablissements de 
credit des professionnels du secteur financier autres que les-
dits etablissements. 

estime que pour ce qui est de 1'extension au societes hol-
ding et organismes de placement collectif du regime du secret 
professionnel consenti aux etablissements de credit, it ne 
devrait pas y avoir, a 1'instar de ce qu'il a preconise pour 
les autres professionnels du secteur financier, des difficultes 
particulieres. En effet, de telles institutions ont pour objet 
social exclusif la gestion d'une partie du patrimoine de leurs 
associes ou adherents et ce sous le controle des autorites com-
petentes a cet egard et peuvent des Tors aussi etre consideres 
comme des intermediaires professionnels du secteur financier. 
De plus, si l'on ne leur reconnaissait pas le statut de ces 
derniers, en matiere de secret professionnel, une forme par-
ticuliere de placement de l'epargne jugee pourtant comme etant 
particulierement interessante a la fois pour les pourvoyeurs 
des fonds a risques et pour le developpement de l'economie, 
s'en trouverait discriminee par rapport a de simples placements 
de liquidites en banque, au grand dam des buts poursuivis par 
cette voie de mobilisation de fonds. " 

Ne doit-on pas deduire de cette motivation donnee par le Con-
seil d'Etat a son avis que desormais l'article 458 du Code penal, avec 
ses sanctions, s'applique aux societes holding, aux organismes de place- 



ment collectif, enfin a tous les autres professionnels du secteur finan-

cier ? 

A relire l'avis du Conseil d'Etat, i1 apparait en effet, au 

regard de son texte et de son esprit, que la haute corporation a estime 

que le compte en banque, le depot en banque et le credit bancaire ne con-

stituent qu'une des formes de 1'epargne et que toutes les autres formes 

de 1'epargne, en particulier celles des organismes de placement collec-

tif, favorisees par le legislateur par un statut special extremement 

detaille et tres protecteur de l'investisseur, doivent beneficier de la 

protection contre la divulgation indue du secret. 

Lorsque les termes employes par le Conseil d'Etat se referent, 

on l'aura remarque, au "regime du secret professionnel consenti aux 

etablissements de credit" et "au statut de ces derniers", it faut bien 

constater que, du moins de l'avis de la haute corporation, it s'agit du 

statut devant le secret professionnel dans sa generalite. S'il est vrai 

que cet avis intervient dans un texte qui ne "precise" le secret que 

quant aux investigations des administration fiscales, le Conseil d'Etat a 

cependant formule cette opinion pour constater que, compte tenu des fonc-
tions de ces autres operateurs du secteur financier, le secret devait 

s'appliquer a eux en l'absence meme d'un texte. 

Et en effet, comment concevoir qu'il y ait droit au secret de-

vant les administrations publiques sans que ce droit soit assorti de 

l'obligation du secret envers tous des lors que le secret devant l'admi-

nistration est necessairement a considerer comme un seuil plus eleve du 

secret que celui a tenir envers les simples particuliers. 

On se rappellera que le Conseil d'Etat avait cite en premier 

lieu les organismes de placement collectif en constatant qu'ils consti-

tuent une forme d'epargne digne de protection au moins autant que les 

"simples" depots en banque. Or, les fonctions principales de la gestion, 

de l'administration et de la distribution des parts de ces organismes 

sont en grande partie assumees par des banques, de sorte qu'a ce titre, 

elles se trouvent protegees de ce fait: on voit difficilement pourquoi 

elles ne le seraient pas lorsque de telles activites sont exercees par 

des personnes ou institutions qui n'ont pas le statut d'etablissement de 

credit et ou des lors la protection peut etre considerde comme etant 

necessaire a plus forte raison. 

D'ores et déjà les administrateurs d'organismes de placement 

collectif s'interrogent sur certaines pratiques qui etaient courantes 

dans le passe. Peuvent-ils par exemple communiquer, a des fins commer-

ciales et parfaitement legitimes, aux promoteurs de ces organismes, sur-

tout s'ils se trouvent a l'etranger, les noms des detenteurs d'actions 



ou de parts de ces organismes tels qu'ils ressortent du registre des 
parts ou des actions ? Peuvent-ils communiquer une telle liste, a des 
fins, tout aussi legitimes d'economie de frais, a des imprimeurs ou expe-
diteurs etrangers ? I1 s'impose a notre avis de delimiter ce qui est 
secret par rapport a ce qui ne releve que de la statistique dune part, 
distinguer d'autre part entre les auxiliaires necessaires d'administra-
tion et ceux qui demandent ces donnees a des fins simplement commercia-
les, enfin distinguer selon que les destinataires de ces informations 
sont eux-memes tenus au secret professionnel. 

Mais si, parmi ces titulaires du secret, nouvellement "preci-
ses", it y a trois categories bien definies par les lois speciales qui 
les concernent, a savoir les etablissements de credit, les societes de 
participations financieres et les organismes de placement collectif, la 
categorie des "autres professionnels du secteur financier" qui figure a 
ce texte en deuxieme lieu, immediatement apres les etablissements de 
credit, ne fait pas a ce jour l'objet d'une definition legale. 

Qui Taut-il donc ranger dans les "autres professionnels du sec-
teur financier ? 

semble que la notion du "secteur financier" ait apparu pour 
la premiere fois dans la legislation luxembourgeoise a l'article 9 de la 
loi d'etablissement, introduit lors de sa modification par la loi du 26 
amit 1975. 

Ce texte disposait que "les autorisations relatives a toutes 
les activites professionnelles du secteur financier" etaient a accorder 
sur avis conforme du Ministre des Finances alors que pour le surplus les 
autorisations d'etablissement relevent du Ministre "ayant dans ses attri-
butions l'etablissement". 

Depuis la nouvelle reforme de la loi d'etablissement par la loi 
du 28 decembre 1988, le meme article fait entrer les autorisations d'eta-
blissement relatives a toutes les activites du secteur financier directe-
ment dans la competence de decision du ministre ayant dans ses attribu-
tions la place financiere, actuellement le Ministere du Tresor. 

Le texte ne definit toujours pas "les activites professionnel-
les du secteur financier". 



Ces termes apparaissent a nouveau dans le titre de la loi du 27 

novembre 1984 "relative a la surveillance du secteur financier". 

Cette loi reglemente dans sa partie I les etablissements de 

credit, dans sa partie II les depositaires professionnels de titres, dans 

sa partie III les operations de change et dans sa partie IV les offres 

publiques de valeurs mobilieres. 

Au seul examen de la terminologie de la legislation luxembour-

geoise a la date d'intervention du reglement grand-ducal du 24 mars 1989 

qui nous interesse, on pourrait donc penser qu'en tant que l'article 4 de 

cet arrete vise sub 2 les "autres professionnels du secteur financier", 

it se trouverait a premiere vue limits aux professionnels tombant sous 

l'empire de la loi du 27 novembre 1984 relative a la surveillance du.  sec-

teur financier, c'est-a-dire aux depositaires professionnels de titres, 

aux professionnels faisant des operations de change et a ceux intervenant 

dans les offres publiques de valeurs mobilieres. 

Cette conclusion serait hative. En effet, d'une part, l'article 

4 sub 2 ne contient aucun renvoi a la loi du 27 novembre 1984 ce qui 

aurait ete facile si telle avait ete l'intention du legislateur. D'autre 
part, it est certain que cette loi ne vise que certains professionnels du 

secteur financier et nullement l'ensemble de ces professions. 

La preuve en est rapportee par l'avenement de la loi du 21 

septembre 1990 relative a la surveillance de certaines activites profes-

sionnelles du secteur financier et relative aux bourses (Memorial du 5 

octobre 1990; Document parlementaire No 3344). 

Le texte de la partie de cette loi qui concerne les activites 

professionnelles du secteur financier s'insere comme partie II dans la 

loi relative a la surveillance du secteur financier. Ces nouvelles dispo-

sitions sont destinees a s'appliquer, selon l'article 47, "a toutes les 

personnes morales ou physiques exercant a titre professionnel une acti-

vite du secteur financier". Il contient cependant des dispositions parti-

culieres a certaines activites determinees devant tomber dorenavant sous 

la surveillance de l'Institut Monetaire Luxembourgeois (IML) et qui sont 

enumerees aux articles 58 et suivants. La technique de cette loi nouvelle 

consiste donc a reglementer l'ensemble du secteur financier non encore 

reglemente a 1'heure actuelle, mais a n'en soumettre qu'une partie a la 

surveillance de l'IML tout en permettant, suivant l'article 56.1, 1'ex-

tension, par reglement grand-ducal, du champ d'application de la surveil-

lance de l'Institut Monetaire Luxembourgeois a "d'autres categories de 

professionnels du secteur financier". 



Seront ainsi des l'abord soumis a cette surveillance les "con-
seillers en operations financieres (article 58), les "courtiers et com-
missionnaires" (article 59), les "gerants de fortune" (article 60), les 
"professionnels intervenant pour leur propre compte" (article 61), les 
"distributeurs de parts d'opc" (article 62), les "depositaires profes-
sionnels de titres ou d'autres instruments financiers" qui etaient deja 
vises par la loi du 27 novembre 1984 mais non soumis a la surveillance de 
l'IML (article 63), les "preneurs fermes et les teneurs de marche (ar-
ticle 64), les "personnes effectuant des operations de change-especes" 
(article 65) et le "recouvrement de creances" (article 66). 

La loi ne contient pas une disposition generale d'interpreta-
tion de l'article 458 du Code penal analogue a celle de l'article 31 de 
la loi bancaire. 

Cependant, l'article 56 de la loi qui, en ce qui concerne cer-
taines activites enumerees plus haut, institue la surveillance par l'In-
stitut Monetaire Luxembourgeois (IML), enonce que les dispositions de la 
partie I, chapitres 3 et 4, sont applicables a ces professionnels. Ces 
chapitres ont trait aux pouvoirs de surveillance et de suspension par 
l'IML. Or, le chapitre 3 contient precisement l'article 31 qui, rappe-
lons-le, par voie d'interpretation, confirme l'applicabilite de l'article 
458 du Code penal. II faut reconnaitre que la derogation prevue par l'ar-
ticle 31 est exclue de par son objet de l'activite des autres profession-
nels du secteur financier puisque ces derogations visent les credits et 
engagement propres a l'activite bancaire. 

A tout le moins, it faut constater que le texte ne contient ni 
confirmation, ni infirmation de l'avis du Conseil d'Etat dont on devrait 
deduire que ces autres professionnels du secteur financier sont soumis a 
leur tour aux dispositions de l'article 458 du Code penal. 

Or, on voit difficilement pourquoi des professionnels tels que 
les conseillers en operations financieres, les courtiers et commission-
naires, les gerants de fortunes, les distributeurs de parts d'opc et les 
depositaires professionnels de titres, voire ceux qui procedent au recou-
vrement de creances, se verraient soustraits aux rigueurs de l'article 
458 du Code penal qui s'applique aux etablissements de credit, mais se-
raient par contre a l'abri de l'investigation des autorites publiques que 
sont les administrations fiscales. 

Notre conclusion quant a nous est bien que l'on doit dorenavant 
considerer l'article 458 du Code penal comme applicable a tous les pro-
fessionnels du secteur financier. 



3) Les assureurs: 

Il est assez etonnant que l'on ne trouve aucune decision de ju-
risprudence luxembourgeoise qui aurait eu a trancher de l'application de 

l'article 458 aux assureurs. 11 semble bien que la question n'ait pas 
davantage ete resolue de maniere a former jurisprudence a l'etranger. 

Tout au plus peut-on constater que le Code des Assurances 
ciales, en son article 300, impose aux "organes, mandataires et employes 
de l'Office des Assurances Sociales et des Caisses de Maladie" et aux 
"autorites, fonctionnaires et employes exergant le contrOle" de "garder 
le secret sur les faits et installations qu'ils parviendront A connaitre 

dans l'accomplissement de leur mission, et de s'abstenir d'utiliser ou de 
reveler les secrets de fabrication ou les secrets d'affaires". Et l'ar-
ticle 314 du Code des Assurances Sociales rend les personnes ainsi visees 
"passibles des peines edictees par l'article 458 du Code penal". 

Si la question de l'assujettissement des assureurs A l'article 
458 du Code penal devait se poser devant les tribunaux luxembourgeois, je 
pense que la reponse serait affirmative. L'assureur est en effet un "con-
fident" en ce qu'il recoit les secrets des personnes quant a leur sante -
questionnaires medicaux - quant a leur patrimoine - assurances de choses 
- voire quant a leur defense en justice par le biais des assurances de 

protection juridique ou de l'application de la clause de direction du 
proces, de sorte que l'assureur partage a la fois le secret du medecin, 
du banquier et de l'avocat. 

L'assureur est donc un "confident", et c'est bien un confident 
necessaire. Personne n'echappe a la necessite de s'assurer au moins au-
tant que personne ne peut mener sa vie en notre societe actuelle sans 
recours au banquier. Au-dela meme de cette "necessite pratique, l'homme 

se trouve oblige a s'assurer, soft en vertu de dispositions contractuel-
les (contrats de bail) soit meme de par la loi dans les assurances obli-

gatoires telles que 1'assurance automobile obligatoire. 

Deja sur base de la jurisprudence et de la conception tradi-
tionnelle de la disposition de l'article 458 du Code penal, on peut donc 

conclure que 1'obligation au secret, sanctionnee penalement, serait ap-
pliquee a l'assureur en cas de litige devant les tribunaux luxembour-
geois. 

Mais se pose aussi la question de l'application du reglement 
grand-ducal du 24 mars 1989 delimitant le droit d'investigation des admi-

nistrations fiscales. 



Assez paradoxalement, ceux qui, n'etant pas des etablissements 
de credit, figurent expressement a l'article 4 de ce reglement pourrai-
ent, dans une interpretation plus restrictive que celle du Conseil 
d'Etat, etre consideres comme ne tombant pas sous l'article 458 du Code 
penal, tandis que les assureurs qui, selon ce qui vient d'être dit, 
doivent au moins autant que le banquier tomber sous l'article 458, ne 
figurent pas a l'article 4 du reglement grand-ducal du 24 mars 1989. 

Aurions-nous d'une part des personnes assujetties a l'obliga-
tion de secret de l'article 458 et a ses sanctions, mais ne pouvant refu-
ser de repondre aux interrogations des administrations fiscales et d'au-
tre part des personnes autorisees et obligees a ne pas repondre aux admi-
nistrations fiscales mais non assujetties pour autant a l'article 458 du 
Code penal ? Ce serait difficile a admettre. 

D'un autre cote, it faut bien reconnaitre que l'article 4 du 
reglement grand-ducal du 24 mars 1989 contient une enumeration dans la-
quelle ne figurent pas nommement les assureurs. La seule categorie dans 
laquelle ils pourraient se retrouver est celle des "autres professionnels 
du secteur financier". 

Nous nous sommes déjà interroges sur la definition de ce sec-
teur financier que le legislateur entoure de sa protection comme de sa 
surveillance sans pour autant le definir. 

La loi d'etablissement, que nous avons déjà citee dans ce con-
texte, n'avait pas a viser les assureurs puisque, selon son article 4 tel 
que modifie par la loi du 26 aout 1975, les "entreprises d'assurance et 
leurs agents et les entreprises de reassurance" (cette derniere categorie 
y ayant ete ajoutee par la loi du 24 fevrier 1984 sur la surveillance des 
entreprises d'assurance) etaient dispensees de l'autorisation d'etablis-
sement avec d'autres professions dont l'article 4 dit qu'elles "font 
l'objet de lois speciales". La loi du 28 decembre 1988 se contente de 
dire a son article ler (3) qu'elle ne s'applique pas aux professions qui 
font l'objet de lois speciales. 

n'y a pas davantage lieu de s'etonner que les assureurs ne 
figuraient pas a la loi du 27 novembre 1984 sur la surveillance du sec-
teur financier, puisque le secteur des assurances venait de faire dans la 
meme armee l'objet d'une loi nouvelle, la loi du 24 fevrier 1984 concer-
nant le contrOle des entreprises d'assurances. 

Le secteur des assurances a une longue tradition de reglementa-
tion et de surveillance puisque la premiere loi concernant la surveillan- 



ce des operations d'assurance etait celle du 16 mai 1891 alors que le 

controle bancaire ne date que d'un arrete grand-ducal du 17 octobre 1945 

qui, pour la premiere fois, instituait le poste de commissaire au con-

trole des banques. 

Quant a la loi relative a la surveillance de certaines activi-

tes professionnelles du secteur financier, it ne faut pas davantage 

s'etonner que les assureurs n'y figurent pas, puisque, encore une fois, 

ils sont des "surveilles" de longue date. 

Cependant, le passage suivant du commentaire gouvernemental de 

l'article 47 (Document parlementaire no 3344, p. 15) est significatif: 

La definition est libellee de facon a assurer que toutes 

personnes exergant a titre professionnel une activite du sec-

teur financier soient couvertes par le present article, a 
moins qu'il ne s'agisse d'une activite dont l'acces et l'ex-

ercice sont regis par une loi particuliere. Tel est notamment  

le cas des activites d'assurance ne saurait des lors 

plus y avoir a l'avenir d'activite du secteur financier, donc  

du secteur traitant des affaires d'argent, qui ne soit soumise 

aux conditions de la presente loi." 

Ainsi apparait pour la premiere fois une tentative de defini-

tion du secteur financier qualifie comme etant celui "traitant des affai-

res d'argent". En meme temps, le commentaire gouvernemental de l'article 

47 a cru necessaire d'expliquer que, le texte etant general et s'appli-

quant a toutes les personnes exercant a titre professionnel une activite 

du secteur financier, it a fallu une exception pour en sortir l'activite 

d'assurance, non point qu'elle ne range pas dans les activites du secteur 

financier, mais du fait qu'elle se trouve déjà reglementee par une loi 

particuliere. Des lors it nest plus possible de dire qu'au niveau de la 

definition, le secteur des assurances ne tomberait pas, par sa nature, 

sous le secteur financier, s'agissant de 1'un des secteurs par excellence 

qui "traite des affaires d'argent". 

Au regard de cette evolution legislative et de la definition 

ainsi donnee, it semble se confirmer que les termes generaux de l'article 

4.2 du reglement du 24 mars 1989 englobent necessairement, parmi les "au-

tres professionnels du secteur financier", les entreprises d'assurance. 

L'activite d'assurance est par hypothese une "affaire d'ar-

gent". Dans certaines de ses branches, l'assurance-vie, l'assurance-

pension, l'assurance dite de capitalisation, elle est une activite 

d'epargne, parfois, au surplus, assortie d'ingredients financiers tels 



que les valeurs mobilieres et les parts d'organismes de placement col-
lectif. 

n'est pas inutile de rappeler une distinction faite par la 
loi et la pratique de ].'administration fiscale entre des contrats d'assu-
rance qui relevent de ].'assurance pure et les contrats d'assurance qui 
relevent de l'epargne. Cette distinction s'inspire de la conception que 
parmi les produits offerts par le secteur des assurances, it y en a qui 
sont a caractere essentiellement financier. 

L'article 111 (1) a) de la loi de l'impot sur le revenu (LIR) 
qualifie de deductibles comme depenses speciales "les primes versees 
a titre d'assurance en cas de vie, de daces, d'accident, d'invalidite, de 
maladie ou de responsabilite civile". Cependant, "en ce qui concerne les 
contrats comportant la garantie d'avantages en cas de vie, ne sont deduc-
tibles que les primes et cotisations afferentes a des contrats souscrits 
pour une duree effective au moins egale a dix ans" (article 111 (4) LIR 
). Ce texte est tire du "Paragraph 10, 1, Nr. 2, B Einkommensteuergesetz" 
allemand et ].'Administration des Contributions se refere a la jurispru-
dence allemande pour son interpretation. 

ressort de cette jurisprudence (voir notamment Bundesfinanz-
hof du 27 octobre 1987, Bundessteuerblatt 1988, Teil II, p. 132) que la 
conception qui est a l'origine de ].'exigence de dui-6e de ces contrats est 
que ce ne sont que les contrats d'assurance vie d'une longue duree qui 
ont le caractere d'assurance pure dans le sens d'une assurance de retrai- 
te ("steuerliche FOrderung der Zukunftsvorsorge dienend in der Regel 
der eigenen Altersversorgung und/oder der Versorgung Hinterbliebener"). 
Par contre les contrats d'assurance vie de courte duree sont avant tout 
des operations d'epargne ("Sparcharakter"). 

On peut a tout le moins tirer de cette distinction la con-
clusion que le legislateur et la jurisprudence reconnaissent parmi les 
contrats d'assurance des contrats a caractere financier a ce point pro-
nonce que les dispositions de faveur fiscale applicables aux primes 
d'assurance ne peuvent leur etre appliquees. 

Sur le plan communautaire, la Directive du Conseil du 24 juin 
1988 pour la mice en oeuvre de ].'article 67 du traite (88/361/CEE, JO no 
L 178/12), ayant pour objet la libre circulation des capitaux, contient 
aux notes explicatives a la nomenclature des mouvements de capitaux visee 
a ].'article ler de la Directive les definitions respectives des etablis-
sements de credit et des etablissements financiers. Rangent dans les eta-
blissements de credit les banques, les caisses d'epargne et les organis-
mes specialises dans l'octroi de credits a court, a moyen et a long ter-
me. Sont ranges parmi les etablissements financiers, outre les etablisse- 



ments de credit, les "compagnies d'assurance, les societes de prets a la 
construction, les societes d'investissement et les autres etablissements 

de nature similaire". 

La terminologie communautaire vient ainsi rejoindre le dernier 

etat de l'evolution legislative luxembourgeoise en ce qui concerne l'ap-

partenance au secteur financier. 

A base de ces reflexions, it parait evident que l'assureur tom-

be, quant au secret qu'on lui confie, sous l'article 458 du Code penal. 

semble bien aussi qu'il puisse et doive refuser de donner des informa-

tions aux administrations fiscales sur le fondement du reglement grand-

ducal du 24 mars 1989 qui lui est applicable en tant que professionnel du 

secteur financier. 

4) Reviseurs d'entreprises: 

Cette profession a ete instituee et reglementee par la loi du 

28 juin 1984 qui contient une disposition expresse, Particle 9, qui de-

clare Particle 458 du Code penal applicable aux reviseurs d'entreprises 

et aux personnes qui sont a leur service. 

Toutefois, leur obligation au secret comporte d'importantes en-

torses que ion peut interpreter comme de veritables obligations de di-

vulgation. 

Tout d'abord, l'article 89 (3) de la loi du 30 mars 1988 sur 

les organismes de placement collectif oblige le reviseur, s'il obtient 

connaissance du fait que l'information fournie aux investisseurs ou a 

l'autorite de contrOle dans les rapports ou autres documents de l'orga-

nisme de placement collectif ne decrit pas dune maniere complete et 

exacte la situation financiere et les resultats de l'organisme de place-

ment collectif, a en informer aussit6t l'autorite de contr6le. Et le 
texte continue en disant que le reviseur d'entreprises est en outre tenu 

de fournir a l'autorite de contr6le tous les renseignements ou certifica-

tions que celle-ci requiert sur tous les points dont le reviseur a ou 

doit avoir connaissance dans le cadre de l'exercice de sa mission. 

Ces obligations inscrites a la loi relative aux organismes de 

placement collectif prennent le pas sur le secret professionnel des Tors 



que, lorsque l'article 9 de la loi du 28 juin 1984 sur les reviseurs 
d'entreprises declare applicable l'article 458 du Code penal, i1 consacre 
en meme temps Tune des exceptions prevues a ce texte, a savoir les cas 
ou la loi les oblige a faire connaitre ces secrets, ce qui est precise-
ment l'objet de l'article 89 (3) de la loi sur les organismes de place-
ment collectif. 

Cette disposition parait a premiere vue tout a fait exorbitan-
te, puisqu'elle oblige le reviseur a denoncer aupres de l'autorite celui 
dont it tient le mandat. Il est vrai d'une part que l'autorite est elle-
meme soumise a l'obligation du secret et aux sanctions de l'article 458 
du Code penal par une disposition formelle de son statut, l'article 37 de 
la loi du 20 mai 1983 portant creation d'un Institut Monetaire luxembour-
geois, et que d'autre part, selon l'article 76 (3) de la loi du 30 mars 
1988 sur les organismes de placement collectif, l'autorite peut exclusi-
vement utiliser ces informations pour l'exercice de ses fonctions ainsi 
que dans le cadre de recours administratifs ou de procedures juridiction-
nelles concernant cet exercice. 

reste que l'Institut Monetaire est autorise, voire oblige, 
a utiliser l'information revue contre l'organisme de placement collectif 
et ses dirigeants qui sont precisement les mandants du reviseur. 

La disposition se comprend cependant, et se defend au regard 
des principes genet-aux du droit, si l'on se rend compte que le reviseur 
participe de la protection de l'epargne et que ceux qui doivent benefi-
cier de ses verifications sont en realite les actionnaires ou porteurs de 
parts de l'organisme de placement collectif que le legislateur entend 
proteger entre autres par l'exigence de la revision. 

Plus generalement le reviseur d'entreprises doit, sous sa res-
ponsabilite, veiller a ce que les comptes annuels et le rapport de ges-
tion contiennent les informations requises par la loi, meme celles a 
charge de l'entreprise ou en defaveur de ses dirigeants. La encore, la 
revision, rendue obligatoire par la loi, sert la protection des action-
naires et des tiers. 

On sait qu'en France, plus generalement encore, les commis-
saires aux comptes, dont la profession correspond a celle de nos revi-
seurs, ont l'obligation d'informer le Procureur de la Republique lors-
qu'ils rencontrent dans l'exercice de leur fonction des situations 
delictueuses ou qui peuvent le paraitre ou le devenir. 

Le rapport St. Pierre, qui etait a la base du projet de loi 
frangais recemment echoue d'unification des professions d'avocat et de 



conseil judiciaire, faisait la comparaison entre les devoirs de l'avocat 
et des reviseurs, commissaires et comptables comme suit: 

La separation du droit et du chiffre apparait comme une garan-
tie essentielle pour les entreprises. Ce n'est pas par hasard 
si cette separation existe dans de nombreux pays, aux Etats-
Unis notamment, comme le montre une etude tres documentee de M. 
Dominique Ledouble (Dominique Ledouble, La situation respective 
des CPAs et des Lawyers aux U.S.A., mai 1989). Ces deux domai-
nes en effet requierent A l'evidence une approche differente. 
Le juriste est essentiellement un conseiller et un defenseur, 
it utilise une science humaine; le comptable, quelle que puisse 
etre l'etendue de sa mission, est d'abord investi d'un devoir 
de surveillance et de controle; it manie une technique compta-
ble objective faisant l'objet de normes internationales." 
(rapport St. Pierre, p. 49 et 50) 

et plus loin: 

Enfin, it a ete souligne que les commissaires aux comptes, dont 
les experts-comptables souhaitent que la profession soit assi-
milee a la leur, ont une mission pouvant etre assimilde a celle 
d'auxiliaire de justice puisqu'ils ont l'obligation d'informer 
le Procureur de la Republique lorsqu'ils rencontrent dans l'ex-
ercice de leurs fonctions des situations delictueuses ou qui 
peuvent le paraitre ou le devenir et on voit mal comment un 
meme cabinet pourrait a la fois etre le conseil, et le cas 
dcheant, le defenseur d'un chef d'entreprise eventuellement 
coupable ou meme simplement suscepte, alors qu'il aurait par 
ailleurs l'obligation de denoncer ses agissements au Procureur 
de la Republique." 

Ces reflexions ont ete reprises par le Barreau recemment lors 
des avis qu'il a eu a donner sur le projet de reforme de la profession 
d'avocat, et ce dans le sens de l'incompatibilite, entre autres pour cet-
te raison, entre ces deux professions. En effet, si le secret de l'avocat 
est absolu et doit l'etre pour la liberte de la defense et l'interet su-
perieur de la justice, celui du reviseur est relatif et fait place, pour 
les motifs parfaitement respectables et legitimes degages ci-dessus, a 
l'obligation d'informer les autorites. 

En ce qui concerne une profession parente de celle des revi-
seurs d'entreprise, celle des experts-comptables, dont la profession 
n'est pas reglementee par la loi qui se contente d'en determiner les 
conditions d'acces a l'article 19 (1) c) de la loi d'etablissement, au-
cune disposition expresse ne consacre l'obligation et le droit au secret. 



Mais it parait presqu'evident de les considerer comme des 
confidents necessaires, tant 1'assistance quant a la tenue des comptes 
est devenue une necessite devant une reglementation de plus en plus 
envahissante au regard de la comptabilite, de la fiscalite et de la 
securite sociale . 

Sur un autre plan, on peut s'interroger sur la question de sa-
voir comment tient le secret du reviseur d'entreprises et de l'expert-
comptable devant les investigations des administrations fiscales et en 
particulier de 1'Administration des Contributions. Il convient de rappe-
ler que la "Abgabenordnung" en son paragraphe 199 (1) prevoit une obliga-
tion de renseignement a charge des conseillers fiscaux qui ne trouve ex-
ception, en vertu du paragraphe 199 (2), qu'en ce qui concerne les avo-
cats et les notaires, sauf s'ils ont ete condamnes pour fraude fiscale 
ou complicite de fraude fiscale. Le reglement grand-ducal du 24 mars 
1989, lorsqu'il limite l'investigation des administrations fiscales, ne 
vise pas les reviseurs d'entreprises et les experts-comptables qui cer-
tainement ne peuvent pas etre compris parmi les "autres professionnels 
du secteur financier". 

La question ne se pose pas si l'on se rallie a l'avis precite 
du Conseil d'Etat du 23 mars 1989 qui estimait le reglement grand-ducal 
du 24 mars 1989 superflu, consider-ant des dispositions comme celle de 
l'article 175 de la "Abgabenordnung", qui consacrent le droit d'inves-
tigation des administrations, comme incompatibles avec notre systeme 
juridique. 

Rappelons que le Conseil d'Etat, constatant qu'"objectivement" 
it n'y avait pas lieu de legiferer, a cependant exprime sa comprehension 
d'un besoin de texte dans le contexte europeen. Aussi, tout en declarant 
qu'il pouvait "marquer son accord sur l'article 4 du projet", soulignait- 
il l'adoption d'un article 178bis de l'AO dans la teneur proposee 
n'implique pas la reconnaissance en droit de l'article 175 de ladite AO". 

Bien entendu, ce qui est vrai de l'article 175 de l'AO, l'est a 
plus forte raison de la disposition bien plus exorbitante de l'article 
199bis. 

11 reste que le lecteur de la loi dite "loi generale des im-
pots", y trouve entre les paragraphes 175 et 199, dont nos instances 
repetent qu'ils sont en desuetude ou incompatibles avec notre systeme 
juridique, mais que l'on ne prend pas la peine d'abolir une fois pour 
toutes, le nouvel article 178bis introduit par l'article 4 du reglement 
grand-ducal du 24 mars 1989, qui, dans une methode legislative normale, 
serait compris comme constituant une derogation a l'article 175. 



Que fera le juge devant des textes si difficilement compatibles 
avec les iddes exprimees au cours de leur preparation legislative. Les 
articles 175 et surtout 199 ne sortent-ils pas renforces de l'insertion, 
au beau milieu d'entre eux, de cet article 178bis dans ce qui est, par 
euphemisme, appele "la loi generale des imp6ts du 22 mars 1931". Or, la 
teneur de cet article pouvait parfaitement, comme l'avait propose la 
Chambre de Commerce dans son avis du 22 mars 1989 (D.P. no 3324, p. 8), 
figurer telle quelle au reglement grand-ducal du 24 mars 1989 sans refe-
rence a la Abgabenordnung. 

Et que dire, en ce qui concerne les experts-comptables, du ren-
voi par l'article 19 (1) c) aux "exigences particulieres des lois fisca-
les a l'egard des personnes dont l'activite professionnelle consiste 
donner des consultations en matiere fiscale". Qu'est-ce d'autre qu'une 
reference, entre autres, au pouvoir reserve par le meme § 199 AO de 
suspendre dans certaines conditions les conseillers fiscaux ? 

Si tout le monde reconnait que la AO va a l'encontre de nos 
principes de civilisation, pourquoi encore y inserer de nouvelles dispo-
sitions et pourquoi ne pas abolir pour de bon au moins ses regles les 
plus inacceptables. 

II. 

TENDANCES A LA RESTRICTION:  

Sur le plan communautaire, nous avons vu les mesures prises par 
la voie du reglement grand-ducal du 24 mars 1989 pour transformer en 
interdiction de droit positif la pratique administrative aux termes de 
laquelle les administrations fiscales ne peuvent demander d'information 
aux professionnels du secteur financier. 

Cette mesure etait suffisante au regard du projet de proposi-
tion de directive du Conseil modifiant la Directive 77 799 CEE du 19 
decembre 1977 concernant 1'assistance mutuelle des autorites competentes 
des Etats membres dans le domaine des impots et de la taxe sur la valeur 
ajoutee. En effet, cette proposition se bornait, a cet egard, a supprimer 
la limitation de 1'echange de renseignemts constituee par la pratique 
administrative. 



Le Luxembourg ayant drige en texte legal ce qui pouvait ante-

rieurement n'etre considers que comme une pratique administrative, le 

Conseil des Ministres Ecofin du 18 decembre 1989 a voulu aller plus loin 

en imposant que les Etats membres devraient prendre avant le ler juillet 

1990, les mesures leur permettant de fournir des informations dans les 

cas individuels ou des presomptions de faute grave sont invoquees par 

l'autorite requerante, meme lorsque l'Etat requis n'a pas la possibilite 

d'obtenir des renseignements aupres des etablissements financiers pour 

ses besoins propres. 

Cette situation etait evidemment donnee au Luxembourg depuis le 

reglement grand-ducal du 24 mars 1989 et le Luxembourg aurait donc du 

surmonter lui-meme l'obstacle qu'il venait d'eriger. 

Devant l'opposition du Luxembourg, le Conseil des Ministres du 

18 decembre 1989 a constate dune part l'opposition du Luxembourg, 

d'autre part l'approbation par les onze autres Etats membres sur douze. 

La Commission elle-meme reconnait que l'approbation de telles 

mesures par onze Etats membres sur douze n'aboutit pas a une solution 

communautaire et comporte le risque de donner un exemple d'eclatement qui 

pourrait s'etendre A d'autres domaines qui requierent l'unanimite. 

Aussi voit-on se dessiner une tendance croissante a limiter, 

meme en matiere fiscale, la mesure dans laquelle l'unanimite communau-

taire est exigee. 

A ce titre on a vu un memorandum belge sur la relance institu-

tionnelle de mars 1990 qui envisage "que les grandes decisions fiscales 

(par exemple les niveaux de la fiscalite) resteraient soumises a l'ex-

igence de l'unanimite, mais que les decisions relatives a l'assiette et 

aux modalites d'imposition soient prises a la majorite qualifiee". 

Les debats ne sont pas clos sur ce chapitre. I1 ne peut pas 

etre exclu que nos partenaires particulierement sensibles, comme la Fran-

ce ou l'Espagne, a la liberte nouvelle que leur apporte la liberation des 

mouvements de capitaux, veuillent absolument aboutir a une assouplisse-

ment de la position luxembourgeoise concernant le secret a opposer aux 

echanges d'information. On peut aussi esperer qu'ils constateront que la 

liberte des mouvements de capitaux nest pas la fin du monde et qu'ils 

porteront leur attention a d'autres domaines. 



Sur un autre plan, plus fondamental encore, l'on doit s'inter-
roger sur le caractere absolu du secret professionnel au regard de formes 

de criminalite a caractere international que l'on s'accorde a considerer 
dans tous les pays comme une menace d'une gravite exceptionnelle a l'or-
dre et a la sante publique. 

Je fais reference a l'article 8-1 de la loi du 19 fevrier 1973 

modifide par la loi du 7 juillet 1989 concernant la vente de substances 
medicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, qui introduit le dent 
dit de "blanchiment d'argent". 

Ce n'est pas dans le cadre de la presente communication que je 
puis faire l'analyse de ce texte et exposer les vicissitudes de sa prepa-
ration. Je rappelle que la sanction s'applique non seulement a ceux qui 
auront sciemment participe a une operation de blanchiment d'argent, mais 
encore a ceux qui auront apporte un concours a une telle operation "par 

meconnaissance de leurs obligations professionnelles". En vain, le Con-
seil d'Etat avait-il mis en garde contre l'erection en infraction penale 

d'une meconnaissance d'obligation professionnelle, alors que suivant la 
haute corporation, it n'existe pas en ce domaine des normes generales 
suffisamment precises et connues. I1 faut bien craindre que nous soyons 
ici en presence d'une disposition qui enfreint le principe nulla poena 
sine lege, un pas que le juge penal aura, pensons-nous, des hesitations a 
franchir. 

Qui plus est, certains ont emis l'avis que le dent de blanchi-

ment d'argent etant, dans le systeme de la loi du 7 juillet 1989, l'ac-

cessoire de l'infraction a la loi contre les stupdfiants, n'etait punis-
sable que si l'infraction principale etait commise a Luxembourg, ce qui 
rendrait la loi inoperante sur le plan international. Cette opinion vient 

d'être rejetee par une decision de la Cour d'appel statuant en appel de 
la Chambre du conseil en date du 10 aoilt 1990 (no 117/90 Ch.c.C.). 

Quoi qu'il en soit, que doit faire le banquier ou autre pro-
fessionnel lorsqu'il constate qu'il est en presence d'une operation de 

blanchiment d'argent a laquelle it peut avoir concouru sans meconnais-
sance de ses obligations professionnelles ou qu'il a rejetee comme sus-

pecte ? Peut-il ou doit-il denoncer l'infraction qui s'est faite ou qui 
se preparait dans le chef de ses clients ? 

Rappelons qu'il n'existe nas d'obligation generale de denoncia-
tion des crimes et des dents. 



Il est vrai que l'article 23 (2) du Code d'instruction crimi-
nelle qui a remplace depuis la loi du 16 juin 1989 l'ancien article 29 du 
meme Code, institue l'obligation de donner "avis sur-le-champ" au procu-
reur d'Etat d'un crime ou d'un delft qui vient d'être connu, mais cette 
obligation ne s'adresse qu'i "toute autorite constitude, tout fonction-
naire ou officier public" et a la condition supplementaire qu'il se trou-
ve "dans l'exercice de ses fonctions". Les banques etant des institutions 
de droit prive, malgre leur statut reglemente, ne peuvent evidemment etre 
considerdes comme "autorites constituees". Il en serait autrement, bien 
entendu, de l'Institut Monetaire Luxembourgeois qui serait une telle au-
torite constitude. 

L'ancien article 30 du Code d'instruction criminelle allait 
plus loin en exigeant la denonciation par "toute personne", donc egale-
ment par des personnes physiques ou morales qui ne sont ni autorite con-
stitude ni fonctionnaire ni officier public, mais cette obligation de 
denonciation ne visait que le cas ou elles auraient ate "temoins d'un 
attentat, soit contre la sOrete publique, soit contre la vie ou la pro-
priete d'un individu". Cette disposition, déjà anterieurement sans sanc-
tion, a ate purement et simplement supprimee par la loi du 16 juin 1989 
portant modification du code d'instruction criminelle. 

Des lors, la banque n'est pas legalement obligee de denoncer 
son ancien client. A-t-elle le droit de le faire ? I1 semble que non, 
puisque, ce faisant, elle violerait l'article 458 du Code penal qui lui 
est applicable des lors qu'elle ne se trouve pas, comme nous venons de le 
constater, dans un cas "ou la loi l'oblige a faire connaitre ses se-
crets". Il en serait autrement si elle etait "appelee a rendre temoignage 
en justice". 

faut reconnaitre que cette situation n'est pas satisfaisan-
te. Le malfaiteur risque de pouvoir impunement faire la tournee des plus 
de cent cinquante etablissements de la place jusqu'a ce qu'il trouve ce-
lui qu'il peut convaincre ou tromper au point qu'il accepte de passer 
l'operation. Aussi en a-t-on tire a l'etranger la conclusion qu'il fal-
lait aller plus loin, lever l'obligation au secret bancaire et, au-dela, 
imposer aux etablissements de credit l'obligation de denonciation. C'est 
ce que fait la loi frangaise no 90-614 du 12 juillet 1990 relative a la 
participation des organismes financiers a la lutte contre le blanchiment 
des capitaux provenant du trafic de stupefiants. 

Sur le plan international, des accords se preparent dans le 
sens de cette direction qui, est-il besoin de le dire, n'est nullement 
sans soulever a son tour de graves problemes. 



En effet, d'une part, une declaration doit obligatoirement etre 

faite, dans le systeme de la loi frangaise, a un service special place 

sous l'autorite du Ministre de l'Economie et des Finances, des sommes 

inscrites dans les livres des banques qui "paraissent" provenir d'une 

infraction a la legislation contre les stupefiants ou des operations qui 

portent sur des sommes aui "paraissent" provenir de telles infractions. 

S'il est vrai que £'article 16 de la loi, les informations recueil- 

lies par ce service ne peuvent etre utilisees a d'autres fins que celles 

prevues par la meme loi, it reste que, selon l'article 5 de la loi, ce 

service, des que les informations recueillies mettent en evidence des 

faits "susceptibles" de constituer une infraction a la loi sur les stu-

pefiants, en refere au procureur de la Republique. Les vocables "pa-

raissent", en ce qui concerne les banques, et "susceptibles de" pour le 

service instj.tue a cet effet, conduisent necessairement a de redoutables 

questions d'appreciation et a des risques d'erreurs et des consequences 

qui peuvent etre irreparables. 

Ma conclusion tient en deux points: 

- Le secret professionnel est une garantie indispensable du 

respect de la personne humaine, de la defense en justice et du droit a 

la propriete. 

Notre societe moderne a etendu, bien au-dela du pretre, du me-

decin et de l'avocat, le cercle des confidents necessaires parmi les-

quels on trouve desormais les professionnels du chiffre et de la finance. 

En meme temps cette societe, elle aussi, doit se defendre. Elle 

affronte des fleaux nouveaux devant lesquels elle ne peut se del-ober a la 

solidarite internationale: le droit au secret risque donc de subir des 

entorses dans l'interet de l'ordre public tant national qu'international. 

- La tension entre notre pays et ses partenaires europeens a 

propos du secret bancaire est reelle. On nous a accuses de vivre de la 

fraude fiscale des autres. Nous avons repondu qu'il importait d'abord que 

chacun balaie devant sa porte. 

Il est vrai que nos administrations ont pratique le respect du 

secret dans une tradition qui s'est etablie bien avant que nous devenions 



une place forte financiere internationale. Mais la pression europeenne 
reste. Nous dependons trop de l'Europe pour ne pas devoir envisager des 
concessions qui ne cedent pas a l'essentiel. 

Luxembourg, le 24 octobre 1990 



Intervention de Monsieur Jules STOFFELS 

Dans son excellente etude traitant du "secret professionnel 

dans l'actualite", notre confrere, Andre Elvinger affirme que "le 

secret professionnel est une garantie indispensable du respect de la 

personne humaine, de la defense en justice et du droit a la propriete". 

affirme egalement "qu'en ce qui concerne une profession 

parente des reviseurs d'entreprises, celle des experts-comptables, dont 

la profession n'est pas reglerentee par la loi qui se contente d'en 

determiner les conditions d'acces a l'article 19 (I) de la loi d'etablis-

sement, aucune disposition expresse ne consacre l'obligation et le 

droit au secret." 

Le reviseur d'entreprise et l'expert-comptable, faut-il les 

considerer comme des confidents necessaires? 

J'essaierai, tres sommairement d'elucider la question en fonction 

de l'environnement economique dans lequel operent les interesses. 

Les analyses post-keynesiennes de la croissance economique 

prennent essentiellement en consideration les phenomenes d'offre. 

Depuis les travaux de R.Frisch et notamment ceux de D.F. Denison, 

la plupart des modeles de croissance economique ajoutent aux deux 

facteurs quantitatifs de base (le capital et le travail), un element 

qualitatif par excellence, a savoir le progres technique. 

GrAce a l'insertion de la notion de progres technique dans la 

fonction de production de Cobb/Douglas (production = f (TC), fonction 

essentiellement quantitative, on ameliore la dimension et l'impact des 

economies d'echelle, le niveau de la productivite et la dynamique des 

flux economiques par le truchement de l'offre. 

Depuis J. Schumpeter, l'entrepreneur est "l'homme des combinai-

sons nouvelles", l'homme de l'innovation. 

L'innovation (liee intimement a la mise en valeur du progres 

technique) est la clef de volite du progres economique, cela notamment 

dans le systeme de l'economie de marche et de la libre concurrence. 



La dynamique des flux, celle des forces et des structures economiques 

en dependent etroitement. 

La capacite innovatrice des entreprises est refletee largement 

par la comptabilite courante et notamment la comptabilite analytique 

des prix de revient economiques et financiers. 

va sans dire que le reviseur d'entreprise et l'expert-

comptable, grace aux renseignements chiffres et autres dont ils 

disposent, possedent des instruments d'information, qui en cas de 

divulgation a des tiers, sont susceptibles de mettre en peril le succes 

et le merite de leurs mandants et, parallelement, les inclinations 

favorables a l'initiative privee et au progres social. 

A mon sens, la capacite d'innovation doit etre consider-6e comme 

un droit de propriete incorporel et protégé comme tel par l'obligation 

au secret des confidents necessaires. 
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